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PRÉALABLES EXIGÉS POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS D’ADMISSION 
DES PROGRAMMES D’ÉTUDES DES MÉTIERS DE LA CONSTRUCTION 

 

MÉTIER PROGRAMMES D’ÉTUDES 
CONDITIONS D’ADMISSION 

(CATÉGORIE) 
110 Briqueteur-maçon Briquetage-maçonnerie 2 

130 Calorifugeur Calorifugeage 2 

140 Carreleur Carrelage 2 

160 Charpentier-menuisier Charpenterie-menuiserie 1 

190 Chaudronnier Chaudronnerie 1 

200 Cimentier-applicateur Préparation et finition de béton 2 

210 Couvreur Pose de revêtements de toiture 2 

220 Électricien Électricité de construction 1 

222 Installateur de systèmes de sécurité Installation et entretien de systèmes de sécurité 1 

230 Ferblantier Ferblanterie – tôlerie 1 

240 Ferrailleur Pose d’armature de béton 2 

264 Grutier Conduite de grues 2 

272 Mécanicien d’ascenseur Mécanique d’ascenseur 1 

280 Mécanicien de chantier Mécanique industrielle de construction et d’entretien 1 

290 Mécanicien de machineries lourdes Mécanique d’engins de chantier 1 

304 Monteur-assembleur Montage structural et architectural 2 

310 Monteur mécanicien (vitrier) Installation et fabrication de produits verriers 1 

320 Opérateur d’équipement lourd Conduite d’engins de chantier 2 

340 Opérateur de pelles mécaniques Conduite d’engins de chantier 2 

350 Peintre Peinture en bâtiment 2 

370 Plâtrier Plâtrage 2 

380 Poseur de systèmes intérieurs Pose de systèmes intérieurs 2 

390 Poseur de revêtements souples Pose de revêtements souples 2 

410 Tuyauteur Plomberie – chauffage 1 

416 Mécanicien en protection-incendie Mécanique de protection – incendie 2 

418 Frigoriste Réfrigération 1 

OCCUPATIONS SPÉCIALISÉES 
 

MÉTIER PROGRAMME D’ÉTUDES CONDITIONS D’ADMISSION (CATÉGORIE) 
Arpenteur Arpentage et topographie 1 

Boutefeu Forage et dynamitage 
1 + Répondre aux exigences pour l’obtention du permis général d’explosifs délivré 
par la Sûreté du Québec 

Scaphandrier Plongée professionnelle 
Avoir 18 ans et plus, être titulaire d’un DEP ou d’un DES et d’un certificat de 
plongée sportive niveau 1 (cours de base) 

Soudeur Soudage-montage 1 

Soudeur en tuyauterie Soudage haute pression 

Posséder l’un ou l’autre des DEP suivants :  

Soudage montage (5195)  

Welding & Fitting (5695)  

OU  

Faire reconnaître des apprentissages équivalents 

Monteur de lignes Montage de lignes électriques 2 

Voir verso pour la définition des catégories 
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PRÉALABLES SCOLAIRES CATÉGORIE 1  

Pour la personne titulaire du diplôme d'études secondaires ou de son équivalent reconnu, 
aucune condition d'admission supplémentaire n'est requise. 

OU 

Pour la personne âgée d'au moins 16 ans au 30 septembre de l'année scolaire au cours de 
laquelle elle commence sa formation, la condition d'admission est la suivante: avoir obtenu 
les unités de 4e secondaire en langue d'enseignement, en langue seconde et en 
mathématiques. 

OU 

Pour la personne âgée d'au moins 18 ans, la condition d'admission est la suivante: réussir le 
test de développement général et les préalables spécifiques du programme visé. 

OU 

Pour la personne ayant obtenu les unités de 3e secondaire en langue d'enseignement, en 
langue seconde et en mathématiques dans des programmes d'études établis par le ministre, 
la poursuite de sa formation générale en concomitance avec sa formation professionnelle 
est exigée afin d'obtenir les unités qui lui manquent parmi les suivantes : 4e secondaire en 
langue d'enseignement, en langue seconde et en mathématiques dans des programmes 
d'études établis par le ministre. 

 

PRÉALABLES SCOLAIRES CATÉGORIE 2  

Pour la personne titulaire du diplôme d'études secondaires ou de son équivalent reconnu, 
aucune condition d'admission supplémentaire n'est requise. 

OU 

Pour la personne âgée d'au moins 16 ans au 30 septembre de l'année scolaire au cours de 
laquelle elle commence sa formation, la condition d'admission est la suivante : avoir obtenu 
les unités de 3e secondaire en langue d'enseignement, en langue seconde et en 
mathématiques. 

OU 

Pour la personne âgée d'au moins 18 ans, la condition d'admission est la suivante : réussir le 
test de développement général et les préalables spécifiques du programme visé. 

Pour vous assurer de détenir les préalables scolaires exigés, veuillez communiquer avec l'un 
des centres de formation professionnelle qui offre le programme d'études professionnelles 
visé. 
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